
COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

REUNION DU MERCREDI 29 JUIN 2022 à 18 heures 
 
Présents : Mme LABETOULLE, MM. CHANUDET, VILLATTE, BERNARD.  
 
Excusés : MM. LALANDE, LEYNIAT, PETIT-PIERRE.  
 

Toutes les décisions publiées dans ce Procès-Verbal tiennent lieu de NOTIFICATION OFFICIELLE aux 
CLUBS et aux ARBITRES. 
Toutes les décisions sont susceptibles d’APPEL devant la Commission Départementale d’APPEL du 
DISTRICT DE LA CREUSE, dans les conditions de délai (7 jours à partir de la parution du Procès-
Verbal) et conformément aux dispositions de l’Article 190 des Règlements Généraux de la Fédération 
Française de Football. Les Droits d’Examen (73 euros) seront débités du compte du club. 

 
 Nous publions donc ci-dessous la liste des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage au 15 Juin 
2022 pour la saison 2021/2022.  
 
 Nous vous rappelons aussi qu'outre les sanctions financières réglementaires, les sanctions sportives 
suivantes sont applicables :  
 
 - 1ère année d'infraction : deux joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 
2022/2023.  
 - 2ème année d'infraction : quatre joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 
2022/2023.  
 - 3ème année d'infraction : interdiction d'accession dès la fin de cette saison 2021/2022 et six 
joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2022/2023. 
 
 

LISTE DES CLUBS DEPARTEMENTAUX EN INFRACTION AU 30 JUIN 2022 
 

1ère année d’infraction 
 
 
DEPARTEMENTAL 1 
 

• E.S. BENEVENT-MARSAC : manque 1 arbitre (amende 120 euros) 
 

• CREUSE AVENIR 2005 : manque 1 arbitre (amende 120 euros) 
 

 
DEPARTEMENTAL 2 
 

• E.S. LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE : manque 1 arbitre (amende 50 euros) 
 

• E.S. St SILVAIN-GARTEMPE-MONTAIGUT : manque 1 arbitre (amende 50 euros) 
 
 
DEPARTEMENTAL 3 
 

• U.S. AJAIN : manque 1 arbitre (amende 50 euros) 
 

• F.R. BELLEGARDE EN MARCHE : manque 1 arbitre (amende 50 euros) 
 

• U.S. GRAND-BOURG : manque 1 arbitre (amende 50 euros) 
 
 
 
 
 
 
 
 



2ème année d’infraction 
 
DEPARTEMENTAL 1 
 

• U.S.S. MERINCHAL : manque 1 arbitre (amende 240 euros) 
 

 
3ème année d’infraction et plus 

 
DEPARTEMENTAL 3 
 

• S.C. CHAMPAGNAT : manque 1 arbitre (amende 150 euros) 
 

• U.S. CHENIERS : manque 1 arbitre (amende 150 euros). 
 

• F.C. DONTREIX : manque 1 arbitre (amende 150 euros). 
 

• E.S. NOUZIERS-LA CELLETTE : manque 1 arbitre (amende 150 euros). 
 

 

LISTE DES CLUBS DEPARTEMENTAUX BENEFICIANT D’UN OU DEUX MUTES 
SUPPLEMENTAIRES (article 45 du Statut de l’Arbitrage) 

 
 Les clubs suivants devront préciser par mail avant le 15 août prochain dans quelle équipe ils 
souhaitent bénéficier du muté supplémentaire (en l’absence de réponse, il sera attribué automatiquement à 
l’équipe 1). 
 

• E.S. AHUN : 1 muté 

• U.S. BETETE-ROCHES : 1 muté 

• E.S. DUN-NAILLAT : 1 muté  

• E.S. MAINSAT-SANNAT : 1 muté 
 
 

La Présidente,      Le Secrétaire, 
 
 
 
 
 

Virginie LABETOULLE    Georges CHANUDET 


